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INTRODUCTION 

Ce document a été préparé par l’Académie canadienne de psychiatrie gériatrique à 

l’intention des psychiatres en formation, des directeurs de programmes et des superviseurs. 

Il présente une liste complète d’objectifs se concentrant sur les patients âgés, qui s’appuie 

sur les Objectifs de la formation en psychiatrie et les Exigences de la formation spécialisée 

en psychiatrie du Collège royal des médecins et chirurgiens du Canada. 

 

OBJECTIFS GLOBAUX DE LA COMPOSANTE GÉRIATRIE DANS LA FORMATION 

GÉNÉRALE EN PSYCHIATRIE 

Il est bien entendu que, de la première à la cinquième année de formation postdoctorale, 

des occasions d’examiner des patients âgés présentant des problèmes psychiatriques 

pourront se produire, et se produiront sans doute, dans tous les contextes de traitement de 

patients psychiatriques adultes. Toutefois, une formation spécialisée en psychiatrie 

gériatrique, en rapport avec l’exercice de la psychiatrie générale, comprendra deux blocs de 

cours (cours 1 et 2), de trois mois chacun (soit six mois au total), à suivre soit séparément, 

soit d’un seul tenant pendant six mois, de préférence au cours des deuxième et troisième 

années de résidence (résidence junior). Le bloc de cours 1 se concentre sur l’acquisition 

des connaissances et des compétences professionnelles de base (connaissances 

fondamentales et un certain degré de connaissances pratiques) de l’expert médical dans le 

cadre des rôles-compétences CanMEDS en ce qui concerne tout particulièrement les 

patients âgés. Le bloc de cours 2 expose de nouveau les résidents à des patients, en vue 

de consolider leurs connaissances et d’étendre le développement de leurs compétences 

dans tous les rôles du cadre CanMeds au niveau de la résidence junior (connaissance 

pratique). Idéalement, l’ensemble de ce programme (ou du moins le bloc de cours 2) sera 

achevé en troisième année de résidence, quand l’expérience acquise en deuxième année a 

déjà apporté au résident certaines des connaissances psychiatriques et des compétences 

professionnelles fondamentales dont il se servira tout au long de sa carrière. Les deux blocs 

de cours de psychiatrie gériatrique seront supervisés par des psychiatres d’expérience 

ayant une grande connaissance de la psychiatrie gériatrique. L’objectif global de cette 

formation spécialisée en psychiatrie gériatrique est de permettre à l’apprenti psychiatre 

d’acquérir au cours du stade de la résidence junior :  



 le niveau de connaissances pratiques nécessaire pour évaluer, diagnostiquer, 

traiter et prendre en charge des patients âgés présentant des troubles 

psychiatriques caractéristiques associés à l’âge, en rapport avec l’exercice de la 

psychiatrie générale. 

 le niveau de connaissances pratiques nécessaire pour évaluer et prendre en 

charge des patients présentant depuis longtemps des troubles psychiatriques sans 

complications particulières et qui ont vieilli, en rapport avec l’exercice de la 

psychiatrie générale. 

 l’assurance nécessaire pour reconnaître, en contexte de soins psychiatriques, les 

cas complexes de patients âgés qui sortent de la compétence de la psychiatrie 

générale et pour lesquels une consultation auprès d’un psychiatre spécialisé en 

gériatrie serait appropriée pour prodiguer au patient des soins optimaux. 

 

1. Le résident participera à un processus d’évaluation continue. 

 

2. Les Objectifs de la formation en psychiatrie 2007 du Collège royal fournissent les bases 

des principales compétences et les connaissances nécessaires à l’atteinte de ces 

objectifs propres à la psychiatrie gériatrique dans le cadre de la formation à la psychiatrie 

générale. En ce qui concerne les compétences de bases, le niveau attendu sera défini 

comme :  

 

Connaissances initiales – Être capable de reconnaître, d’identifier ou de décrire des 

principes. 

 

Connaissances pratiques – Être capable de démontrer sa connaissance des aspects 

fondamentaux de la psychiatrie, comme les techniques de base de l’entrevue, la formulation 

du problème et le traitement. Le résident est capable de comprendre les articles 

scientifiques.  

 

On s’attend à ce que les résidents en psychiatrie qui choisissent de faire un stage dans les 

dernières années de la résidence dépassent les exigences de compétence minimales et 

fassent preuve de compétences supérieures. 

 



Compétence supérieure – Être capable de démontrer des connaissances pratiques 

enrichies d’une perspective développementale, culturelle et adaptée à l’âge des patients 

permettant de faire des entrevues détaillées et de formuler des problèmes 

biopsychosociaux, ainsi qu’une capacité à enseigner, consulter, évaluer et gérer les 

consultations avec des spécialistes des troubles psychiatriques liés à l’âge. Le résident est 

capable d’évaluer les articles scientifiques   

 

Au terme de la formation en gériatrie, le résident aura acquis les compétences suivantes et 

fonctionnera efficacement – au niveau de la résidence junior – en tant que : 

 

 

Expert médical 

 

Principales compétences 

1. Fonctionner efficacement, en tant que résident junior, en jouant tous les rôles du cadre 
CanMEDS pour dispenser des soins optimaux, respectueux de l’éthique et axés sur le 
patient dans ses interactions avec les patients âgés. 

2. Acquérir les connaissances cliniques, les compétences et les attitudes requises pour 
fonctionner efficacement en tant que résident junior dans un contexte de pratique 
psychiatrique générale s’appliquant à des patients âgés. 

3. Procéder à une évaluation complète et appropriée – du niveau d’un résident junior – des 
patients âgés. 

4. Appliquer efficacement des procédures préventives et thérapeutiques de pratique 
psychiatrique – du niveau d’un résident junior –  auprès de patients âgés. 

5. Utiliser avec compétence et de façon appropriée des techniques d’intervention tant 
diagnostiques que thérapeutiques du niveau d’un résident junior. 

6. Reconnaître les limites de son expertise et demander l’avis d’autres professionnels de la 
santé. 

 
 
Objectifs des compétences 
 
Pour la compétence principale nº 1 
 
1. Fonctionner efficacement, en tant que résident junior, en jouant tous les rôles du cadre 

CanMEDS pour dispenser des soins optimaux, respectueux de l’éthique et axés sur le 
patient dans ses interactions avec les patients âgés. 

 
 Faire efficacement une consultation et présenter des évaluations bien documentées, 

par écrit et verbalement, pour répondre à la demande d’un autre professionnel de la 
santé. 

 
 



 Identifier les problèmes cliniques pertinents qui surgissent dans le soin des patients 
et y réagir de façon appropriée, notamment : 

 
- les facteurs influençant les réactions des patients âgés envers le psychiatre et 

autres; 
- ses propres réactions face aux patients âgés; 
- le maintien d’une distance convenable vis-à-vis du patient; 
- le fardeau des maladies qui relèvent de la médecine, de la chirurgie et de la 

psychiatrie pour les personnes âgées, les familles, les soignants et le système;  
- les capacités et les compétences; 
- la confidentialité; 
- les comorbidités; 
- le consentement aux soins, que ce soit chez des patients âgés aptes ou inaptes; 
- la culture et la spiritualité; 
- les questions relatives à la fin de vie; 
- les problèmes familiaux impliquant des personnes âgées; 
- les questions juridiques et médicolégales; 
- les maladies de longue durée et la réadaptation; 
- les manifestations psychiatriques des maladies qui relèvent de la médecine et de 

la neurologie; 
- la stigmatisation sociale; 
- le suicide, l’automutilation ou la violence envers autrui; 
- l’alliance thérapeutique; 
- les traumatismes, les mauvais traitements et la négligence. 
 

 Définir efficacement et de façon appropriée les priorités des obligations 
professionnelles face à de multiples patients et à des problèmes variés. 

 Faire preuve de compassion et axer les soins sur le patient. 
 Reconnaître les aspects déontologiques de la prise de décision en psychiatrie et en 

tenir compte dans les relations avec les patients âgés. 
 
Pour la compétence principale nº 2 
 
2. Acquérir les connaissances cliniques, les compétences et les attitudes requises pour 

fonctionner efficacement en tant que résident junior dans un contexte de pratique 
psychiatrique générale s’appliquant à des patients âgés. 

 
 Acquérir, appliquer et maintenir ses connaissances des sciences cliniques, 

sociocomportementales et biomédicales fondamentales pertinentes à la psychiatrie et 
aux patients âgés. Le résident perfectionne ses compétences dans les techniques 
d’entrevue, l’évaluation et le traitement des patients âgés atteints de maladie 
mentale. Le degré de compétence dans les connaissances, les habiletés et les 
attitudes doit être démontré au niveau des connaissances initiales ou des 
connaissances pratiques pour atteindre la compétence essentielle dans chacun des 
éléments suivants : 

 
o Étiologie, symptômes, évolution et traitement des problèmes suivants : 

 
 Trouble d’anxiété en fin de vie; 



 Trouble d’adaptation et codes V en fin de vie; 
 Problèmes d’alcoolisme et autres toxicomanies en fin de vie; 
 Troubles délirants et autres psychoses se produisant en fin de vie; 
 Démences, dont la maladie d’Alzheimer et des démences vasculaires. 

Connaissance de base des démences moins courantes comme la 
démence à corps de Lewy et la démence frontotemporale; 

 Délirium organique et trouble du comportement résultant de cette 
maladie; 

 Déficience développementale, y compris la débilité mentale chez les 
patients âgés; 

 Trouble de l’humeur en fin de vie; 
 Troubles du mouvement, résultant à la fois de maladives dégénératives 

cérébrales et des effets secondaires de la pharmacothérapie; 
 Troubles de la personnalité se poursuivant en fin de vie; 
 Troubles psychiatriques découlant de problèmes médicaux; 
 Complications psychiatriques de maladies neurodégénératives telles 

que la maladie de Parkinson; 
 Construct psychothérapeutique – individuel, familial et collectif – 

concernant les personnes âgées; 
 Schizophrénie précoce ou tardive chez les personnes âgées; 
 Trouble du sommeil chez les personnes âgées; 
 Troubles somatoformes. 

 
o Lois et autres règlements sur la santé mentale en ce qui concerne les 

personnes âgées, dont les lois sur les adultes à charge, les actes liés à la 
santé mentale, le devoir des médecins de signaler les incompétences en 
matière de conduite des véhicules à moteur, et être conscient des différences 
interprovinciales relativement à ces règlements. 

 
o Aspects biologiques, psychologiques et cognitifs normaux et anormaux du 

vieillissement. 
 

o Systèmes de soins de santé mentale, ressources dans la collectivité, 
établissements, services et autres contextes de vie à la disposition des 
personnes âgées. 

 
o Maltraitance des personnes âgées. 

 
o Principes de détermination des capacités/compétences dans divers domaines, 

dont la capacité des personnes âgées à gérer leurs affaires personnelles, le 
consentement à la mise en tutelle, le consentement à un placement dans un 
milieu de vie supervisé et le consentement à un traitement médical. 

 
o Le stress des aidants. 

 
 
 
 
 

 



 Les résidents ayant affaire à des personnes âgées doivent avoir des notions de base 
de :  

 
o Étiologie, symptômes, évolution et traitement des : 

 
 dysfonctionnements sexuels chez les personnes âgées. 

 
 
Pour la compétence principale nº 3 
 
3. Procéder à une évaluation complète et appropriée – du niveau d’un résident junior – des 

patients âgés. 
 

 Procéder à une anamnèse efficace auprès de patients âgés pouvant présenter des 
déficits sensoriels et fonctionnels ainsi que des troubles cognitifs. 

 
 Procéder à un examen physique et neurologique approprié, incluant l’évaluation 

d’éventuels troubles du mouvement chez la personne âgée. 
 

 Démontrer une compétence pratique dans la sélection des méthodes d’investigation 
appropriées de manière efficace et respectueuse de l’éthique, notamment : 

 
o les investigations ou consultations médicales chez les personnes âgées 

présentant des comorbidités; 
 

o la collecte de renseignements collatéraux de multiples sources avec des 
personnes âgées qui ne sont pas toujours elles-mêmes une source fiable 
d’information; 

 
o les investigations neuropsychologiques; 

 
o les outils structurés d’évaluation cognitive, comportementale et de l’humeur 

nécessaires à l’évaluation complète du patient âgé; 
 

o la neuro-imagerie. 
 

 Démontrer une compétence pratique en matière d’évaluation appropriée des 
capacités de la personne âgée, en ce qui concerne particulièrement son 
consentement au traitement médical, la gestion de ses affaires personnelles, la 
désignation d’un tuteur ou le consentement au placement dans un milieu de vie 
supervisé, quand cela est nécessaire. 

 
 
Pour la compétence principale nº 4 
 
4. Appliquer efficacement des procédures préventives et thérapeutiques de pratique 

psychiatrique – du niveau d’un résident junior – auprès de patients âgés. 
 
 



 Démontrer une connaissance pratique pour la mise en œuvre d’un plan de traitement 
efficace en collaboration avec le patient et les membres de sa famille/ses aidants, et 
pour consulter des professionnels de la santé, notamment : 

 
o Élaborer et mettre en œuvre un plan thérapeutique biopsychosocial intégré 

basé sur l’évaluation complète du patient âgé, incluant : 
 

 l’interprétation correcte des analyses de laboratoire et des examens 
radiologiques relatifs aux patients âgés présentant des troubles 
psychiatriques et des comorbidités; 

 
 l’évaluation de la pertinence et la prescription de traitements 

pharmacologiques appropriés dans le traitement des crises et le 
traitement d’entretien des troubles psychiatriques chez les patients 
âgés; 

 
 l’évaluation de la pertinence et la prescription de traitements 

somatiques appropriés tels que des électrochocs chez les patients 
âgés. L’application de traitements somatiques tels que les électrochocs 
peut nécessiter la collaboration d’un psychiatre gériatrique; 

 
 l’évaluation de la pertinence, la prescription et l’application de 

traitements psychologiques appropriés chez les patients âgés. 
 

 l’évaluation et la prise en charge des effets secondaires des traitements 
pharmacologiques, somatiques et psychologiques chez les patients 
âgés; 

 
 l’évaluation et la prise en charge de l’observance thérapeutique. 

 
o Démontrer une compétence pratique dans la prise en charge sécuritaire du 

comportement perturbé de patients âgés souffrant de délirium. 
 

o Démontrer une compétence pratique dans la prise en charge de stratégies 
visant les symptômes comportementaux et psychologiques de la démence 
(SCPD). 

 
o S’assurer que le consentement éclairé nécessaire pour les traitements a été 

recueilli auprès d’une personne âgée apte ou de son tuteur légal. 
 

o S’assurer que les patients âgés reçoivent des soins palliatifs appropriés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Pour la compétence principale nº 5 
 

5. Utiliser avec compétence et de façon appropriée des techniques d’intervention tant 
diagnostiques que thérapeutiques du niveau d’un résident junior. 
 

 Démontrer qu’on est en mesure d’appliquer de façon efficace, appropriée et 
opportune des interventions diagnostiques pertinentes à la psychiatrie (y compris, 
sans s’y limiter, les techniques d’entrevue diagnostique, l’administration de 
questionnaires standardisés et l’interprétation de la neuro-imagerie); 

 
 Démontrer qu’on est en mesure d’appliquer de façon efficace, appropriée et 

opportune des interventions thérapeutiques pertinentes à la psychiatrie en ce qui 
concerne les patients âgés (y compris, sans s’y limiter, les électrochocs); 

 
 

 S’assurer que le consentement éclairé nécessaire pour les interventions a été 
recueilli auprès d’une personne âgée apte ou de son tuteur légal; 

 
 Documenter comme il se doit les interventions pratiquées et diffuser l’information et 

les résultats obtenus relativement à ces interventions; 
 

 S’assurer qu’un suivi approprié des interventions pratiquées soit organisé et que les 
patients âgés et les membres de leur famille/les aidants soient informés du 
programme. 

 
 
Pour la compétence principale nº 6 
 
6. Reconnaître les limites de son expertise et demander l’avis d’autres professionnels de la 
santé. 
 

 Démontrer que l’on connaît les limites de son expertise en pratiquant l’autoévaluation; 
 

 Démontrer que l’on peut au besoin consulter efficacement, de façon appropriée et en 
temps opportun un autre professionnel de la santé pour optimiser les soins dispensés 
aux personnes âgées souffrant d’une maladie mentale; 

 
 Organiser au besoin un suivi approprié pour assurer des soins optimaux aux patients 

âgés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Communicateur 
 
Principales compétences 

 
1. Établir un rapport de confiance et des relations thérapeutiques respectueuses de l’éthique 

avec les patients et les membres de leur famille ou les aidants. 
2. Obtenir et résumer avec précision les renseignements pertinents et les points de vue des 

patients et des membres de leur famille, des aidants, des confrères et d’autres 
professionnels. 

3. Fournir avec précision des renseignements pertinents et des explications aux patients et aux 
membres de leur famille, aux aidants, à des confrères et à d’autres professionnels. 

4. Établir une compréhension commune des enjeux, des problèmes et des plans de traitement 
avec les patients et les membres de leur famille, les aidants, des confrères et d’autres 
professionnels. 

5. Transmettre efficacement, verbalement et par écrit, des renseignements au sujet des 
rencontres à caractère médical. 
 
 
Objectifs des compétences 
 
Pour la compétence principale nº 1 
 

1. Établir un rapport de confiance et des relations thérapeutiques respectueuses de l’éthique 
avec les patients et les membres de leur famille ou les aidants. 
 

 Respecter le caractère confidentiel des renseignements du patient, sa vie privée et 
son autonomie; 

 
 Écouter efficacement les patients âgés ou, le cas échéant, leur tuteur légal; 

 
 Reconnaître les transferts et les contre-transferts à l’égard des personnes âgées et 

du vieillissement; 
 

 Faciliter efficacement le contact clinique structuré dans les divers contextes où les 
patients âgés sont habituellement examinés, y compris dans les contextes 
communautaires et de soins de longue durée. 

 
 
Pour la compétence principale nº 2 
 

2. Obtenir et résumer avec précision les renseignements pertinents et les points de vue des 
patients et des membres de leur famille, des aidants, des confrères et d’autres 
professionnels. 
 

 Réunir de l’information non seulement sur une maladie, mais aussi sur les croyances 
du patient âgé, ses préoccupations, ses attentes et son expérience de sa maladie; 

 
 Chercher et résumer des renseignements provenant d’autres sources, comme les 

membres de la famille du patient, ses aidants et des professionnels de la santé. Ce 



que dit un patient âgé risque d’être inexact ou incomplet en cas de déficience 
cognitive. 

 
 
Pour la compétence principale nº 3 
 
3. Fournir avec précision des renseignements pertinents et des explications aux patients et 
aux membres de leur famille, aux aidants, à des confrères et à d’autres professionnels. 
 

 Présenter des renseignements à un patient âgé, aux membres de sa famille, à ses 
aidants, à des confrères et à d’autres professionnels, de façon humaine et 
compréhensible afin d’encourager la discussion et la participation à la prise des 
décisions. 

 
 
Pour la compétence principale nº 4 
 

4. Établir une compréhension commune des enjeux, des problèmes et des plans de traitement 
avec les patients et les membres de leur famille, les aidants, des confrères et d’autres 
professionnels. 
 

 Définir et explorer efficacement les problèmes du point de vue du patient âgé; 
 

 Respecter la diversité et la différence, y compris l’impact de l’appartenance au sexe 
masculin ou féminin, de la religion, des croyances culturelles et autres sur la prise de 
décision; 

 
 S’attaquer à des problèmes de communication qui posent des défis, tels qu’une 

déficience sensorielle ou cognitive, la fragilité ou autres qui compliquent la 
communication avec les patients âgés. 

 
 
Pour la compétence principale nº 5 
 

5. Transmettre efficacement, verbalement et par écrit, des renseignements au sujet des 
rencontres à caractère médical. 
 

 Tenir les dossiers clairement, avec précision et de façon appropriée; 
 

 Présenter aux médecins référents les rapports demandés, verbalement ou par écrit et 
en temps opportun; 

 
 Réfléchir aux demandes de renseignements provenant d’autres fournisseurs de soins 

et d’autres personnes; prendre les décisions qui s’imposent en ce qui concerne la 
diffusion d’informations cliniques. 

 
 
 
 



 
Collaborateur 

 
Principales compétences 

1. Participer efficacement et de façon appropriée à l’activité d’une équipe 
interprofessionnelle de soins de santé en tant que résident junior. 

2. Collaborer efficacement avec d’autres professionnels de la santé afin d’éviter des conflits 
interprofessionnels ou de les négocier et de les résoudre. 

 
 
Objectifs des compétences 
 
Pour la compétence principale nº 1 
 
1. Participer efficacement et de façon appropriée à l’activité d’une équipe 

interprofessionnelle de soins de santé en tant que résident junior. 
 

 Décrire clairement à d’autres professionnels de l’équipe de soins de santé, les rôles 
et les responsabilités des résidents juniors et seniors dans le soin des patients âgés, 
ainsi que les rôles et les responsabilités des autres professionnels membres de 
l’équipe de soins gériatriques; 

 
 Collaborer avec d’autres personnes, à la fois au sein de l’équipe et avec d’autres 

membres du cercle des soins, pour évaluer, planifier, fournir et intégrer des soins à 
des patients âgés particuliers (et à des groupes de patients); 

 
 Participer efficacement aux réunions de l’équipe interprofessionnelle en s’appuyant 

sur les principes de la dynamique de groupe; 
 

 Établir des relations d’interdépendance avec d’autres professionnels pour fournir des 
soins de qualité. Cela peut impliquer de travailler en collaboration avec des 
fournisseurs de soins de santé primaire selon le modèle des soins partagés, avec des 
professionnels d’organismes communautaires, avec le personnel d’autres ressources 
communautaires et avec d’autres spécialités médicales dans le cadre d’une équipe 
de soins multidisciplinaire; 

 
 Reconnaître le rôle que jouent les membres de la famille des patients âgés et leurs 

aidants en tant que membres importants de l’équipe de soins; 
 

 Respecter l’éthique de l’équipe, y compris la confidentialité, l’affectation des 
ressources et le professionnalisme; 

 
 Considérer la contribution des ressources communautaires locales telles que les 

programmes de jour et autres programmes de soins de répit, les services de repas à 
domicile, les centres pour personnes âgées, les organismes de soins à domicile, les 
établissements pour le contrôle de l’aptitude des conducteurs et autres comme 
faisant partie intégrante de la gamme des services mis à la disposition des personnes 
âgées et de leurs aidants. 

 



 
Pour la compétence principale nº 2 
 
2. Collaborer efficacement avec d’autres professionnels de la santé afin d’éviter des conflits 

interprofessionnels ou de les négocier et de les résoudre. 
 

 Identifier les conflits qui risquent de se produire dans le contexte thérapeutique ou 
entre les fournisseurs de soins, et tenter de les résoudre efficacement afin 
d’améliorer le contexte thérapeutique. Ces conflits peuvent se produire dans tous les 
milieux où réside le patient, que ce soit dans les unités d’hospitalisation, dans les 
établissements de soins de longue durée ou au sein de la famille qui s’occupe du 
patient. 

 
 
 
 
 

Gestionnaire 
 
Principales compétences 

 
1. Participer à des activités qui contribuent à l’efficacité des établissements de santé et du 

système de santé. 
2. Gérer efficacement sa pratique et sa carrière. 
3. Répartir judicieusement des ressources en soins de santé limitées. 
4. Jouer des rôles d’administrateur et de chef de file, dans la limite de ce qui est convenable 

pour un résident junior. 
 
 
Objectifs des compétences 
 
Pour la compétence principale nº 1 
 
1. Participer à des activités qui contribuent à l’efficacité des établissements de santé et du 

système de santé. 
 

 Décrire la structure et le fonctionnement du système de santé en ce qui a trait au soin 
des personnes âgées, en ayant conscience des questions relatives au financement 
des soins de santé et à la rémunération des médecins. 

 
 
Pour la compétence principale nº 2 
 
2. Gérer efficacement sa pratique et sa carrière. 
 

 Établir des priorités et s’arranger pour gérer son temps de façon à trouver un 
équilibre entre le soin des patients, les autres exigences de la pratique et ses autres 
activités. 

 



 
Pour la compétence principale nº 3 
 
3. Répartir judicieusement des ressources en soins de santé limitées. 
 

 Reconnaître l’importance d’une juste répartition des ressources de la santé pour les 
personnes âgées. 

 
 
Pour la compétence principale nº 4 
 
4. Jouer des rôles d’administrateur et de chef de file, dans la limite de ce qui est convenable 

pour un résident junior. 
 

 Comprendre les éléments pertinents de la planification des prestations de soins 
relatives aux patients âgés. 

 
 
 
 
 

Promoteur de la santé 
 
Principales compétences 

 
1. Répondre aux besoins et aux problèmes de santé individuels des patients dans le cadre 

des soins de santé. 
2. Répondre aux besoins de santé des communautés que l’on sert. 
3. Définir les déterminants de la santé des populations que l’on sert. 
4. Promouvoir la santé des particuliers, des communautés et des populations. 
 
 
Objectifs des compétences 
 
1. Répondre aux besoins et aux problèmes de santé individuels des patients dans le cadre 

des soins de santé. 
 

 Identifier les besoins en matière de santé des patients âgés, même s’ils sont 
multiples ou s’ils ne se présentent pas de façon évidente, et intercéder en leur faveur. 

 
2. Répondre aux besoins de santé des communautés que l’on sert. 
 

 Identifier des occasions de prendre la défense des personnes âgées, de faire de la 
prévention des maladies et la promotion de la santé dans la communauté que l’on 
sert, et agir de façon appropriée. 

 
3. Définir les déterminants de la santé des populations que l’on sert. 
 

 Définir les déterminants de la santé mentale des patients âgés, y compris les 



obstacles à l’accès aux soins et aux ressources; 
 

 Montrer que l’on est conscient des obstacles majeurs à la détection, au diagnostic et 
au traitement précoces de la maladie mentale chez les personnes âgées que 
constituent la stigmatisation et l’âgisme pour le patient, sa famille, les professions de 
santé et la communauté. 

 
4. Promouvoir la santé des particuliers, des communautés et des populations. 
 

 Montrer que l’on est conscient de l’existence à l’échelle régionale, nationale et 
internationale de groupes de défense des personnes âgées en matière de maladie 
mentale; 

 
 Montrer sa capacité à prendre la défense des personnes âgées auprès d’autres 

organismes et professionnels de la santé dans les cas de mauvais traitements à 
l’égard des aînés. 

 
 
 
 

Érudit 
 
Principales compétences 

 
1. Maintenir et améliorer les activités professionnelles par l’acquisition continue du savoir. 
2. Évaluer de façon critique l’information et ses sources, et l’appliquer judicieusement aux 

décisions à prendre dans le contexte de la pratique. 
3. Faciliter l’acquisition des connaissances aux patients, aux autres psychiatres, aux 

familles, aux étudiants, aux résidents, aux autres professionnels de la santé, au public et 
à d’autres intervenants selon ce qui est approprié. 

4. Contribuer à la création, à la diffusion, à l’application et à l’utilisation des nouvelles 
connaissances et des nouvelles pratiques médicales. 

 
 
Objectifs des compétences 
 
1. Maintenir et améliorer les activités professionnelles par l’acquisition continue du savoir. 
 
2. Évaluer de façon critique l’information et ses sources, et l’appliquer judicieusement aux 

décisions à prendre dans le contexte de la pratique. 
 

 Démontrer une capacité d’évaluer de façon critique les conclusions de la littérature 
scientifique et d’intégrer les données probantes dans les décisions de traitement en 
ce qui a trait aux personnes âgées; savoir reconnaître les limites des publications 
quand les études n’ont pas spécifiquement porté sur des cohortes de personnes 
âgées.  

 
3. Faciliter l’acquisition des connaissances aux patients, aux autres psychiatres, aux 

familles, aux étudiants, aux résidents, aux autres professionnels de la santé, au public et 



à d’autres intervenants selon ce qui est approprié. 
 

 Participer à l’éducation des médecins de première ligne, des étudiants en médecine 
et des membres des équipes multidisciplinaires, des organismes communautaires, 
des aidants naturels et autres afin de favoriser la fourniture de soins psychiatriques 
optimaux aux personnes âgées.  

 
4. Contribuer à la création, à la diffusion, à l’application et à l’utilisation des nouvelles 

connaissances et des nouvelles pratiques médicales. 
 
 
 
 
 

Professionnel 
 
Principales compétences 

 
1. Démontrer un engagement envers les patients, la profession et la société par une 

pratique respectueuse de l’éthique. 
2. Démontrer un engagement envers les patients, la profession et la société en participant à 

l’autorégulation de la profession. 
3. Démontrer un engagement envers la santé des médecins et une pratique viable. 
 
 
Objectifs des compétences 
 
1. Démontrer un engagement envers les patients, la profession et la société par une 
pratique respectueuse de l’éthique. 
 

 Avoir envers les patients, leur famille et les aidants quels qu’ils soient des 
comportements professionnels appropriés, comme l’honnêteté, l’intégrité, 
l’engagement, la compassion, le respect et l’altruisme; 

 
 Démontrer un engagement à offrir des soins de la plus haute qualité, à participer à 

l’autorégulation de la profession et à maintenir ses compétences; 
 

 Reconnaître les problèmes d’éthique qui se posent et y répondre de façon 
appropriée; 

 
 Reconnaître les principes et les limites du secret professionnel tels que définis par les 

normes d’exercice de la profession et par la loi; 
 

 Faire preuve de compréhension et d’une capacité à appliquer les lois relatives au 
consentement aux soins de santé, aux décisions au nom d’autrui et à l’évaluation des 
capacités de façon à protéger les intérêts des personnes âgées vulnérables tout en 
respectant leur autonomie. 

 
2. Démontrer un engagement envers les patients, la profession et la société en participant à 



l’autorégulation de la profession. 
 
3. Démontrer un engagement envers la santé des médecins et une pratique viable. 


